
 

L’enquête OSIAP (Ordonnances Suspectes Indicateurs d’Abus Possible) contribue à l’évaluation du potentiel 
d’abus et de dépendance des médicaments grâce à la surveillance et au recueil des ordonnances suspectes 
identifiées par les pharmaciens d’officine. Un recueil de données est organisé 2 mois par an en mai et novembre 
(« périodes d’enquête ») : les pharmaciens sollicités par le réseau français des CEIP-Addictovigilance (Bordeaux, 
Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, Nantes, Paris, Poitiers et Toulouse) 
enregistrent ces ordonnances suspectes de façon systématique à partir d’un questionnaire collectant les 
caractéristiques démographiques, les médicaments concernés et les critères de suspicion de l’ordonnance. Les 
ordonnances collectées en dehors de ces périodes d’enquête sont également enregistrées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

*Les spécialités contenant du tramadol (seul et en association au paracétamol) ont été 
regroupées 
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Principaux résultats de l’enquête  
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OSIAP identifiées en 2017 
Au total, 1 295 ordonnances falsifiées ont été collectées en 2017 (257 en mai-novembre et 1 038 hors-enquête). Ces 
ordonnances comptent 2 190 citations de médicaments (432 en mai-novembre et 1 758 en dehors des périodes 
d’enquête), soit 232 substances et 330 spécialités différentes. 
 
Médicaments cités en 2017 
Le zolpidem reste la substance la plus fréquemment citée, avec 24,0% des citations (il était de 37,4% en 2016). Il est 
suivi du tramadol (seul ou en association), de l’alprazolam et de la zopiclone. Le taux de citation de cette dernière 
raugmente cette année à 8,7% (il était de 6,0% en 2016), et celui du lormétazépam est passé de 2,0 à 4,8%. Le 
nombre de citations du tropicamide (Mydriaticum®) a encore augmenté en 2017 (90 citations versus 82 en 2016). 
Enfin, l’augmentation des citations des spécialités à base de codéine suite aux modifications de leurs conditions de 
prescription et de délivrance fait partie des éléments marquants de cette édition 2017. 
 
 

 

Caractéristiques des demandeurs 
L’âge et le genre des demandeurs étaient signalés 
respectivement pour 52% et pour 90% des ordonnances 

collectées. Les demandeurs étaient le plus souvent des 
hommes (53% contre 37% de femmes). L’âge moyen 

était de 39,9 14,6 ans (minimum 12 – maximum 96).  
Dans 14% des cas, le patient était connu dans l’officine 
recueillant l’ordonnance. Cette dernière donnée n’est 
disponible que pour 26% des patients, car elle n’est que 
peu souvent renseignée en dehors des périodes 
d’enquête. 

 

Caractéristiques des ordonnances 
Types d’ordonnance : Il était spécifié dans 58% des OSIAP 

(98% en mai-novembre et 47% en dehors de ces périodes). 
Les ordonnances étaient majoritairement simples (33%), puis 

sécurisées (13%), bizones (10%) et hospitalières (6%). 

Critères de suspicion : La plupart (66%) des OSIAP étaient 
falsifiées (c’est-à-dire fabriquées sur PC, photocopiées, 
scannées), ou étaient identifiées par un élément de contexte 
suspect (par exemple refus de montrer la carte vitale, 33%) 
ou volées (rédigées à partir d’un ordonnancier volé, 6%). 

 
  

Nombre d’OSIAP recueillies 
par département en 2017 
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